
Appel à projets pour la transition verte
Caractéristiques clés et principales règles d'éligibilité



1. Caractéristiques
clés de l'appel



Éléments essentiels de l’appel
Portée

• Ouvert aux 4 
Priorités du 
Programme et 
aux 9 Objectifs 
Spécifiques (se 
référer aux 
Termes de 
Référence).

• Chaque 
proposition doit 
se concentrer sur 
un seul Objectif 
Spécifique.

Cadre financier

• 83,7 M€ alloués 
par Objectif 
Spécifique.

• 89 % de 
contribution de 
l'UE.

• Un minimum de 
50 % du budget 
du projet doit 
être dépensé 
dans les Pays 
Partenaires 
Méditerranéens.

Types de projet

• Transformation
verte.

• Eco-jeunesse.
• Durée : 24, 30 ou 

36 mois.

Critères en matière de 
partenariat

• Minimum de 3 
pays participants 
dans les 
partenariats.

• Au moins 1 Pays 
Partenaire 
Méditerranéen et 
1 Pays 
Méditerranéen 
de l'UE dans 
chaque 
partenariat.



Budget disponible
Priorité 1

Une Méditerranée plus 
compétitive et plus 

intelligente

24,23 millions d’€ (29%)

S.O.1.1 
Capacités de 
recherche et 

d'innovation et 
adoption de 
technologies 

avancées 

9,6 millions d’€

(12%)

S.O 1.2 
Croissance 
durable et 

compétitivité 
des PME ainsi 
que création 

d’emplois dans 
les PME 14,5 
millions d’€ 

(17%)

Priorité 2                                                        

Une Méditerranée plus 
verte, à faible émission de 

carbone et résiliente

35,25 millions d’€ (42%)

S.O 2.1 Efficacité 
énergétique et 
réduction des 

émissions de gaz 
à effet de serre

€8,8 millions d’€ 
(10,5%)

S.O 2.2 
Adaptation au 
changement 
climatique, 

prévention des 
risques de 

catastrophes et 
résilience

8,8 millions d’€
(10,5%)       

S.O 2.3 Accès à 
l'eau et gestion 
durable de l'eau

€8,8 millions d’€ 
(10,5%)

S.O 2.4 
Transition vers 
une économie 

circulaire et 
efficace dans 

l'utilisation des 
ressources

€8,8 millions d’€ 
(10,5%)

Priorité 3                                                        

Une Méditerranée plus 
sociale et inclusive

17,76 millions d’€ (21%)

S.O.3.1 Services 
inclusifs et de 
qualité dans 

l'éducation, la 
formation et 

l'apprentissage 
tout au long de 

la vie

€12,1 millions 
d’€ (14%)

S.O 3.2 Accès aux 
soins de santé et 
renforcement des 
systèmes de santé, 
incluant les soins 

primaires, avec une 
transition vers les 
soins familiaux et 
communautaires 
5,6 millions d’€ 

(7%)

Priorité 4                                                                  

Une meilleure gouvernance 
de la coopération en 

Méditerranée
6,4 millions d’€ (8%)

S.O. 4.1 Favoriser 
les modèles et 
processus de 
gouvernance 

locale à travers 
des partenariats 
intersectoriels, 
multiniveaux et 
transfrontaliers 
6,4 millions d’€ 

(8%)



2. Types de projets



Types de projets – S’appliquant aux 4 priorités de l’appel

• Focus sur le développement, la mise à 
l’échelle et la mise en œuvre de 
solutions innovantes en matière de 
transition verte

• Accent sur les pilotes : petites 
infrastructures et actions de 
démonstration

• Impact attendu : technique, culturel 
(changement de comportement) et 
réglementaire (soutien politique)

• Jusqu'à 3,5 millions d'euros par projet

Projets de 
transformation
verte

• Donner plus de poids aux jeunes dans 
la transition verte

• Projets conçus par des jeunes pour 
des jeunes : impliquer des 
organisations dirigées/orientées vers 
les jeunes comme acteurs de projet

• 16 millions d'euros (20 % du budget 
de l'appel) disponibles

• Jusqu'à 2 millions d'euros par projet

Projets éco-
jeunesse



Gen Z : de militants écologistes à concepteurs de projets

• Engagement authentique des jeunes : pas de « youthwashing »,  
les jeunes prennent l’initiative sur les sujets qui les concernent.

• Innovation et nouvelles perspectives : solutions créatives et 
originales.

• Maîtrise des technologies : les jeunes utilisent habilement les 
outils numériques et les réseaux sociaux pour sensibiliser et 
mobiliser les communautés.

• Plaidoyer et activisme : capacité à influencer l’opinion publique et 
les politiques.

• Passion et énergie : motiver et inspirer le changement. 



Conditions de participation aux projets éco-jeunesse

Répondre à au moins un des deux critères suivants :

 
Au moins 2 organismes partenaires dont la majorité du personnel 

impliqué dans la gestion est âgée de 18 à 30 ans

Au moins 2 organismes partenaires dont la mission principale* 
est de travailler au bénéfice des jeunes

Et/ou 

*Justifier d’au moins deux ans d’expérience à partir de la date de 
lancement de l’appel dans la direction ou la participation à des 

projets visant la jeunesse, avec un budget géré similaire à la part de 
la subvention demandée.



Dimension financière des projets

Max. Min.

Transformation
verte

Coûts totaux du projet 3,5 millions d'euros 2 millions d'euros

Contribution de l'UE à 89% 3,115 millions d'euros 1,78 million d'euros

11% de cofinancement du 
projet 385 000 euros 220 000 euros

Eco-Jeunesse

Coûts totaux du projet 2 millions d'euros 700 000 euros

Contribution de l'UE à 89% 1,780 million d'euros 623 000 euros

11% de cofinancement du 
projet 220 000 euros 77 000 euros



3. Règles 
d'éligibilité et de 
participation



Qui peut participer ?
La participation est ouverte à un large éventail d’organisations (pas aux 
personnes physiques), notamment aux : 
• Administrations publiques nationales, régionales et locales
• Agences publiques
• Universités et centres de recherche
• ONG et organisations de la société civile, fondations, associations
• Organismes de soutien aux entreprises, incubateurs/accélérateurs, 

chambres de commerce, PME
• Organisations internationales et intergouvernementales*

Toutes les organisations établies depuis au moins 
deux ans à partir de la date de lancement de l’appel

*Seules celles ayant un bureau opérationnel dans la zone du Programme. Ne 
comptent pas pour l'exigence minimale de représentation géographique au 
niveau du partenariat



Critères d’éligibilité
Pays éligibles

• Les demandeurs et partenaires 
doivent provenir des zones éligibles 
dans les 15 pays participants.

• Exception pour les partenaires 
consultatifs (voir la diapositive 
suivante).

• Associés du monde entier, mais sans 
financement.

Exigences en matière de partenariat

• Minimum de 3 pays participants dans 
le partenariat.

• Au moins 1 Pays Partenaire 
Méditerranéen et 1 Pays 
Méditerranéen de l'UE dans chaque 
partenariat.

• Un maximum de 2 organisations par 
pays est autorisé dans le même 
partenariat.

• Recommandé : maximum de 7 
organisations par partenariat avec un 
équilibre Est-Ouest.



Critères de participation
Nombre de propositions de projets

• Chaque organisme peut postuler une 
seule fois en tant que Demandeur
par Objectif Spécifique.

• Aucune limite pour la participation 
en tant que partenaire dans 
plusieurs projets.

• Un maximum de deux subventions 
peut être accordé en tant que chef de 
file par organisation.

• Si plus de deux propositions sont 
présélectionnées, seules les deux 
mieux classées seront financées.

Lieu des activités

• Règle générale : les activités doivent 
avoir lieu dans la zone du 
Programme des pays participant au 
projet.

• Exception : les activités en dehors de 
la zone du Programme sont 
autorisées si elles sont dûment 
justifiées et apportent une valeur 
ajoutée ; elles seront évaluées au cas 
par cas.



Nouvelle caractéristique : partenaires consultatifs

• Un maximum d’1 partenaire par projet peut provenir de zones non éligibles des 
15 pays participants (par exemple, Île-de-France, France ; Constantine, Algérie ; Lisbonne, 
Portugal ; Ankara, Turquie, etc.).

• La participation est soumise à l’approbation du Comité de Suivi, basée sur une 
expertise spécifique et unique démontrée.

• Les activités doivent bénéficier à la zone du Programme (par exemple, les études 
réalisées par des partenaires consultatifs doivent se concentrer sur les territoires du 
Programme ; les formations organisées par des partenaires consultatifs doivent avoir lieu 
dans la zone du Programme avec des participants issus de ces territoires, etc.).

• Les partenaires consultatifs ne peuvent pas agir en tant que Demandeurs.
• Ils doivent être établis depuis au moins 2 ans à compter de la date de lancement 

de l’appel.



Merci
Programme Interreg NEXT MED 
Autorité de Gestion
Région Autonome de Sardaigne 
next.med@regione.sardegna.it
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